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I. PRESENTATION ET FONCTIONNEMENT 

DE L’ASSOCIATION 
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DATE DE CREATION 

 

L’APENA « Association pour la protection et l’étude de la nature en Allier » a été fondée le 

19 mai 1976 (JORF du 29 octobre 1976). 

 

La dénomination de l’APENA est devenue « Allier Nature » le 14 avril 1992 (JORF du 28 

avril 1993). 

 

La dénomination actuelle « Fédération Allier Nature » ainsi que son fonctionnement 

fédératif actuel furent décidés le 23 avril 2005 (JORF du 9 juillet 2005). 

 

 

OBJET STATUTAIRE 

 

La FAN a pour objet : 

� De protéger et d’étudier la nature et l’environnement dans le département de l’Allier ; 

� D’animer le débat public et la citoyenneté dans le domaine environnemental dans le 

département de l’Allier ; 

� De fédérer les associations de protection de l’environnement de l’Allier. 

 

 

AFFILIATIONS 

 

La FAN est affiliée : 

� à la Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l’Environnement (FRANE) ; 

� à France Nature Environnement (FNE), Fédération française des associations de 

protection de l’environnement. 

 

 

AGREMENTS 

 

La FAN est agréée ou habilitée : 

� au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement pour la protection de 

l’environnement (arrêté préfectoral n° 918/80 du 31 janvier 1980 ; arrêté préfectoral 

n° 2414/12 du 29 août 2012) ; 

� au titre de l’article L. 141-3 du code de l’environnement pour prendre part au débat public 

sur l’environnement se déroulant dans le cadre d’instances consultatives départementales 

(arrêté préfectoral n° 2475/12 du 4 septembre 2012) ; 

� au titre de la jeunesse et de l’éducation populaire (arrêté préfectoral n° 86 03 J 220 du 

7 mars 1986 ; arrêté préfectoral n° 2008-03-JEP-0007 du 18 janvier 2008). 
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ORGANISATION INTERNE 

 

La FAN est dirigée par un Conseil d’administration de 21 membres (élu à l’A.G. du 10 mars 

2012) et par un Bureau de 9 membres composé notamment par un Président, deux Présidents 

honoraires, un Secrétaire et une Trésorière (élu par le C.A. du 7 avril 2012). 

 

Au cours de l’année 2012 : 

� L’Assemblée générale ordinaire s’est réunie le 10 mars (Langy). 

� Le Conseil d’administration s’est réuni les  7 avril (Monétay-sur-Allier), 1er septembre 

(Saint-Germain-des-Fossés) et 1er décembre (Hérisson). 

� Le Bureau s’est réuni les 17 janvier (Monétay-sur-Allier), 19 juin (Saint-Pourçain-sur-

Sioule) et 16 octobre (Saint-Pourçain-sur-Sioule). 

 

La FAN est structurée également en réseaux de travail sur les thématiques suivantes : 

Agriculture ; Déchets ; Eau et carrières ; Engins motorisés en pleine nature ; Faune sauvage ; 

Forêt ; Risques sanitaires et technologiques, installations classées ; Transports et énergie. 

 

La FAN est professionnalisée depuis 1998. 

 

La FAN participe aux réseaux de travail de la FRANE et de FRANCE NATURE 

ENVIRONNEMENT. 

 

 

INDEPENDANCE 

 

La FAN est une association militante, citoyenne et démocratique. 

 

Elle est strictement indépendante de toute obédience politique ou religieuse. 

Ce principe est affirmé dans le règlement intérieur de l’association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Val de Sioule - Commune 
de Contigny (03) © FAN 
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ASSOCIATIONS AFFILIEES 

 

Les associations suivantes sont affiliées à la FAN : 

 

� ADATER (association pour le développement de l’agri-tourisme en espace rural) 

03 320 Château sur Allier 

 

� Association de défense et de protection du cadre de vie et de l’environnement des 

quartiers du Bois du Roi, de Monzière et de la grande Varenne de Bellerive-sur-Allier 

03 700 Bellerive-sur-Allier 

 

� Esprit Libre 

03 160 Bourbon l’Archambault 

 

� Haut-Cher et Combraille 

03 420 Mazirat 

 

� Maisons paysannes de France – Délégation Allier 

03 100 Montluçon 

 

� Nature verte et propre Boire Dôme Lys (AIPSCVA) 

03 200 Abrest 

 

� Nature, Culture et Partage 

03 100 Montluçon 

 

� Nature vivante Gannat 

03 800 Gannat 

 

� Présence citoyenne 

03 100 Montluçon 

 

� Sauvegarde de la Montagne bourbonnaise 

03250 Le Mayet de Montagne 

 

� Vivre et agir à Lusigny 

03230 Lusigny 

 

Plusieurs associations locales adhéraient à la FAN au cours de ces dernières années. 

Plusieurs ont été dissoutes ou n’ont plus d’activités. 
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Confluence Loire Arroux – Communes de La Motte-Saint-Jean (71), de Digoin (71) et de Molinet (03) © FAN 
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III. RAPPORT MORAL 
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Après les remerciements pour cet accueil à Saint-Pont, description du déroulement de la journée, le 
matin dévolu aux aspects statutaires de notre assemblée et l’après-midi, découverte de l’écodomaine 
des Sapins à Saint-Didier-la-Forêt. 

 
VIE ASSOCIATIVE 
 

� Associations affiliées à la Fédération : inchangé. 

� Adhérents individuels : le fichier d’adhérents, qui était lié au fichier des abonnés à la 
revue, a dû être restructuré complètement. Il s’en est suivi une assez nette simplification. Pour ce qui 
est du nombre des adhérents, malgré des relances qui prennent du temps, ce nombre fléchit ; les 
nouvelles adhésions sont rares. Lors du Congrès de FNE à Clermont, j’ai eu l’occasion de parler à 
d’autres responsables associatifs qui font le même constat. De plus en plus, les associations 
généralistes comme la nôtre souffrent du même problème de vieillissement. A FNE, les associations 
spécialisées sur un thème restreint se multiplient. L’une des bases de l’enseignement de l’écologie est 
pourtant bien celui de l’unité des situations, des biotopes, des milieux. Je profite de cette allusion à nos 
adhérents, vieillissants mais sympathiques pour remercier sincèrement ceux, nombreux, qui font des 
adhésions de soutien à la FAN avec des dons parfois conséquents. 

� Une bonne partie de l’énergie au bureau a été consacrée au renouvellement de l’agrément 
de protection de l'environnement et à la demande d’habilitation à participer aux instances 
consultatives ; le dispositif s’est nettement durci et les conditions d’obtention sont maintenant 
réduites et les dossiers difficiles à renseigner. 

� Les comptes-rendus financiers, bilan et budget prévisionnel seront présentés après le 
rapport moral. 

Il est ici nécessaire de revenir un peu sur le comportement du Conseil Général de l’Allier. Les trois 
versions d’un projet qui nous aura finalement pris beaucoup de temps et de mobilisation de plusieurs 
adhérents n’auront finalement abouti qu’à un arrêt brutal de tout partenariat. Je viens d’apprendre 
qu’un dépliant « Chasse et randonnée » était en cours de parution, liant notre Conseil Général avec la 
fédération des chasseurs de l’Allier. Faut-il que j’ajoute un commentaire ? 
Attitude toute différente du Conseil Régional d’Auvergne : Christian BOUCHARDY au Congrès de 
FNE il y a 15 jours à Clermont a déclaré publiquement qu’il s’honorait du partenariat entre le 
FRANE et le CRA via un CPO (contrat pluriannuel d’objectifs) et qu’il tenait à déclarer 
publiquement lors de ce congrès qu’en aucun cas le CRA ne voulait que la FRANE ne se sente liée ou 
entravée par ce CPO qui lui laisse toute liberté d’agir. Nos départements sont menacés, la structure 
administrative de la France va évoluer nécessairement vers une simplification qui verra disparaître des 
intermédiaires. Après ces expériences, je conclus que s’il faut réduire les échelons des structures 
administratives autant le faire en conservant celles qui savent prendre la dimension 
environnementale. 

� Communication : nous avons poursuivi notre communication vers les adhérents, collant 
plus étroitement avec l’actualité, avec nos actions, nos prises de position. Enfin, toujours pour 
développer la communication, je mise fortement sur notre site internet qui est toujours très bien tenu à 
jour ! 
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LES POINTS FORTS DE NOS ACTIONS DEPUIS LA DERNIERE A.G. 
 

On assiste de plus en plus à une confiscation de nos idées et du langage par des scientifiques, en tout 
cas présentés comme tel, qui donnent des avis péremptoires au nom d’études commanditées pour 
conclure que tout va bien. Les lobbies kidnappent le vocabulaire. Dans le domaine de l’agriculture, les 
exemples sont légions : phytosanitaire remplace pesticide et produit phytopharmaceutique vient 
ensuite remplacer phytosanitaire quand le mot perd de son lustre ; agriculture raisonnée et 
maintenant « écologiquement intensive ». Dans le domaine de l’eau, on l’a bien vu lors des 
douloureuses négociations sur le schéma des carrières de l’Allier : on parle dorénavant de « Nappe 
d’accompagnement » pour remplacer nappe alluviale. Le problème est qu’à chaque fois, cette 
terminologie nouvelle est là pour faire passer, par touches successives, les obstacles que nous 
présentons à l’avancée de ce qu’ils appellent « progrès ». On a vu une de ces experts bidons, 
hydrogéologue agréée, installée dans sa tour d’ivoire de certitudes affirmées déclarer que la divagation 
de l’Allier n’existe pas. Et d’autres assurer à Orléans que les tourbières n’avaient pas d’influence sur 
les bassins versants. Il paraît que c’est devenue une activité lucrative aux USA : des sociétés 
spécialisées composées de vrais scientifiques, sachant déballer un flot de termes savants pour 
minimiser ce qui ne va pas, et énormiser ce qui peut l’être ; au point où nous sommes, je peux bien 
m’autoriser un néologisme ! 

Je citerai seulement les points forts de nos préoccupations : 

� Défense du Val d’Allier, à Toulon s/ A, à Varennes, contre le contournement S.O. de 
Vichy et le franchissement de l’Allier à St-Yorre. 

� Infrastructures routières. 

� Chasse faune sauvage. 

� Délégations, rencontre avec le nouveau Secrétaire général, M. Bideau le 29 novembre 
2012 et avec le nouveau Préfet, M. Brocart, le 7 mars dernier. Le contournement de Vichy, le schéma 
des carrières, le traitement des déchets ont étés évoqués. 

� Participation aux diverses instances administratives, CODERST, CLIS, CLIC… 

� Et puis, il y a des dossiers dont on ne parle plus, comme le golf de Montcombroux qui 
semble passé aux oubliettes quand d’autres savent perdurer. Exemple : la date du procès sur la vente 
aux enchères d’animaux protégés à Moulins est encore repoussée ! 

 

RENDEZ-VOUS : 
 

� Fête de l’environnement à Hérisson : la conférence sur Henry David Thoreau, est prévue 
le soir du samedi 1er juin ; le matin, nous aurons tenu notre C.A. à l’auberge de La Quécoule. Le 
lendemain dimanche 2 juin, toute la journée sera consacrée à la Fête de l’environnement. 

� Et bien sûr, ne ratez pas, du 14 au 21 juillet prochain à Saint-Pourçain le 13éme festival de 
la photographie-nature PHOTOSYNTHESE, dont, je vous le rappelle, depuis le début il y a 25 ans, 
l’APENA puis Allier Nature et maintenant la FAN est partenaire. 

 

Le 20 avril 2013 
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Belle-Dame (Vanessa Cardui) - Réserve naturelle du val d’Allier – Commune de Chemilly (03) © FAN 
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III. ACTIVITES DE L’ASSOCIATION 
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PARTICIPATION AU DEBAT PUBLIC - REPRESENTATION DANS LES INSTANCES CONSULTATIVES 

 

La FAN est membre des commissions consultatives suivantes : 

 

Commissions départementales : 

- Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST) ; 

- Commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) (toutes 

formations : « Nature », « Sites et paysages », « Faune sauvage captive », «  Unités 

touristiques nouvelles », « Publicité », « Carrières ») ; 

- Commission départementale des risques naturels majeurs ; 

- Comité départemental Natura 2000 ; 

- Commission départementale d’aménagement commercial ; 

- Commission consultative du plan départemental de prévention et de gestion des déchets 

non dangereux (ex plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés) ; 

- Groupe de travail chargé d’établir les programmes d’action à mettre en oeuvre dans les 

zones vulnérables ; 

- Conférence de territoire du département de l’Allier (ARS) ; 

- Commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 

(CDESI) ; 

- Commission de conciliation en matière d’urbanisme. 

 

La FAN siégeait également au sein du Conseil départemental de la chasse et de la faune 

sauvage (jusqu’à son éviction en 2010 décidée par l’ancien Préfet de l’Allier). 

 

Commissions locales : 

- Comité consultatif de la réserve naturelle du val d’Allier ; 

- CSS / CLIS site Maillet ; 

- CSS / CLIS site Bayet ; 

- CSS / CLIS site Domérat ; 

- CSS / CLIS site Créchy ; 

- CSS / CLIS interdépartementale site Saint-Priest-la-Prugne ; 

- CSS / CLIS site Chézy ; 

- CSS / CLIS site Cusset – Saint-Etienne de Vicq ; 

- Commission consultative des déchets du SICTOM de la région montluçonnaise ; 

- Groupe de travail du plan de prévention du SICTOM de la région montluçonnaise ; 
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- Commission consultative des services publics locaux du SICTOM Nord Allier ; 

- Comité de pilotage du plan de prévention des déchets du SICTOM Nord-Allier ; 

- CSS / CLIC site Seveso société Adisséo Commentry ; 

- CSS / CLIC site Seveso société All’Chem Montluçon ; 

- CSS / CLIC site Seveso société Lagarde Cusset ; 

- Groupe de travail du schéma d’alimentation en eau potable et industrielle du secteur de 

Montluçon-Commentry ; 

- Comité de pilotage du suivi de l’étude de sécurisation de l’alimentation en eau potable du 

sud-est de l’Allier et des collectivités limitrophes de la Loire ; 

- COPIL sites Natura 2000 : Val d’Allier, Forêt de Tronçais, Forêt des Prieurés, Monts de la 

Madeleine, Gorges du Haut-Cher, Etangs de Sologne bourbonnaise, Gîtes de Laprugne, Forêt 

des Colettes, Bois-Noirs, Basse Sioule, Mine de Busset ; 

- COPIL charte forestière de la forêt de Tronçais ; 

- Groupe de travail pour l’élaboration d’une charte forestière Bouble-Colette ; 

- Rencontres territoriales pour l’élaboration du SRCE Auvergne : secteur Bourbonnais – 

Basse Combraille ; secteur Sologne bourbonnaise – Val de Loire ; 

- Rencontres territoriales pour l’élaboration du Schéma régional de cohérence écologique 

(SRCE Auvergne – Trame verte et bleue) -: secteur Bourbonnais – Basse-Combraille1 ; secteur 

Sologne bourbonnaise et Val de Loire2 ; 

- Commissions communales d’aménagement foncier : représentation indirecte (PQPN). 

 

La FAN participe également à des comités de pilotage locaux sous l’autorité de la préfecture 

de l’Allier ou à des commissions d’information non officielles mises en place par des sociétés 

privées (exploitants d’installations classées). 

 

 

AUTRES 

 

- 31 mai 2012 : réunion entre une délégation de la FAN et une délégation d’inspecteurs des 

ministères de l’écologie et de l’agriculture dans le cadre d’un audit relatif aux politiques de 

l’eau et de la biodiversité. 

 

- 29 novembre 2012 : rencontre entre une délégation de la FAN et M. Bideau, nouveau 

Secrétaire général de la Préfecture. 

 

 

 

 

 

 
                                                           
1 1ère réunion : 6 mars 2012 à Montluçon. 
2 1ère réunion : 27 juin 2012 à Moulins. 
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DOSSIERS 

 

La FAN est intervenue sur de nombreux dossiers : participation à des réunions de 

concertation et/ou participation à l’enquête publique et/ou rencontre avec les élus ou 

pétitionnaires et/ou position au sein des instances consultatives locales ou départementales 

et/ou action contentieuse… 

 

Il peut être souligné l’implication dans les dossiers suivants (période : fin 2011 & année 

2012) : 

- Projet de LGV Paris Orléans Clermont-Ferrand Lyon (POCL). Participation aux réunions 

publiques organisées par la CNDP dans le cadre du débat public fin 2011 et début 2012. 

Publication d’un « cahier d’acteur » FAN (n° 53 – janvier 2012 ; en ligne sur le site de la FAN 

et sur le site de la CDNP dédié audit projet). 

- Schéma départemental des carrières de l’Allier. Procédure de révision. Approbation par 

A.P. du 29 juin 2012. 

- Carrière alluvionnaire du Veurdre. Suite à la procédure pénale initiée par la FAN pour délit 

d’exploitation sans autorisation sur l’île du Veurdre pendant plusieurs années, sur appel, 

condamnation de la société à 10 000 € d’amende et à verser 3 000 € aux associations parties 

civiles, la FAN et la FRANE, au titre des dommages-intérêts et des frais de procédure (Cour 

d’appel de Riom, 17 novembre 2011, SARL Sablières du pont de l’Allier c. ministère 

public, FAN, FRANE, n° 11/00285). 

- Carrière alluvionnaire de Dompierre-sur-Besbre. Suite à l’intervention de la FAN sur le 

projet de renouvellement et d’extension d’une carrière à proximité immédiate de la 

confluence Besbre – Loire (lit majeur des deux cours d’eau), arrêté préfectoral portant refus 

d’autorisation (A.P. du 27 octobre 2011). 

- Intervention sur divers projets d’installations classées (usines, carrières, élevages 

industriels…). 

- Plan de prévention des risques technologiques de l’usine All’Chem, classée Seveso, à 

Montluçon. 

- Circuit de vitesse du Bourbonnais à Montbeugny et Toulon-sur-Allier. Suite à l’annulation 

des permis d’aménager sur action de la FAN (Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 16 
juillet 2010, FAN), rejet des appels formés par la société ou son gérant en 2011 (Cour 
administrative d'appel de Lyon, 22 février 2011, SARL Driving Development ; Cour administrative 
d'appel de Lyon, 8 avril 2011, SARL Driving Development) et en 2012 (Cour administrative 

d'appel. de Lyon, 7 février 2012, M. X. c. FAN, n° 11LY01103 ; désistement de l’appelant et 

condamnation à verser 1 500 € de frais de procédure à la FAN). 

- Loi du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules motorisés dans les espaces 

naturels. Suite au recours pour excès de pouvoir engagé par la FAN contre le refus du 

Premier ministre d’édicter le décret d’application à la loi précitée et concernant le régime 

d’autorisation des compétitions et épreuves motorisés, signature du décret le 15 mars 2011 et 

reconnaissance du bien-fondé de la requête par la Haute-juridiction administrative qui 

condamne l’Etat à verser 3 000 € à la FAN (Conseil d’Etat, 9 septembre 2011, FAN, 

n° 329536, Code de l’environnement, Dalloz, 15ème éd. 2012, note sous art. L. 362-3 p. 561). 
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- Enduro des Combrailles. 

- Contournement routier Sud-Ouest de Vichy. Annulation de l’autorisation inter-préfectoral 

prise au titre de la loi sur l’eau (Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 30 octobre 

2011, FRANE c. Préfet de la région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme et Préfet de l’Allier, 

n° 1200404). Presse (liste non exhaustive) : « Le contournement de Vichy s’enlise, les défenseurs de 
l’environnement exultent », La gazette des communes (lagazette.fr), 9 juillet 2012 ; « Le 
contournement évoqué », La Montagne, 28 septembre 2012, p. 20 ; « « Retour à la case enquête 
publique ? », La Montagne, éd. régionale, 19 octobre 2012, p. 6 ; « Simple coup d’arrêt ou coup 
fatal pour le contournement ? », La Montagne, éd. régionale, 14 novembre 2012, p. 7. 

- Autoroute A719 Vichy-Gannat. Enquête publique au titre de la loi sur l’eau ; avril-mai 2012. 

- Contournement routier de Varennes-sur-Allier. Plainte FAN – FRANE devant la 

Commission européenne en cours d’instruction. 

- Contournement routier Nord-Ouest de Vichy. Participation au comité de pilotage. 

- Incinérateur de Bayet. 

- CET site Chézy. 

- CET site du Guègue Cusset et Saint-Etienne de Vicq. 

- CET site Maillet. 

- Pollution des eaux générée par les anciennes activités de l’usine Landis & Gyr à Montluçon. 

Comité de suivi. A.P. du 6 septembre 2012 interdisant l’utilisation de la nappe pour tous les 

usages dans le périmètre concerné. 

- Digue dans la Réserve naturelle du val d’Allier à Toulon-sur-Allier. Rejet du recours en 

annulation contre le refus préfectoral de mise en demeure aux fins de remettre en état le site 

(Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 décembre 2011, FAN c. Préfet de l’Allier, 

n° 1100918) ; appel interjeté par la FAN en 2012 devant la Cour administrative d'appel de 

Lyon. Plainte conjointe FAN – FRANE – LPO Auvergne devant la Commission européenne 

classée conséquemment au jugement précité et à l’appel formé. 

- Projet de ZAC à Montluçon dans le lit majeur du Cher. 

- SDAGE Loire-Bretagne (procédure de révision ; en lien avec la FRANE et FNE). 

- SAGE Sioule. Enquête publique décembre 2012 - janvier 2013. 

- Golf de Montcombroux-les-Mines. 

- Gestion de la forêt de Tronçais. 

- Classement des animaux nuisibles. Recours pendant de la FAN devant le Tribunal 

administratif de Clermont-Ferrand contre l’A.P. portant classement des animaux nuisibles 

pour la saison cynégétique 2011 / 2012. 

- Mise aux enchères d’espèces protégées à Moulins. Affaire portant sur des ventes effectuées 

en 2002, 2003 et 2004. Plusieurs années d’instruction. Multiples reports d’audience. 

Condamnation des prévenus à verser au total 5 250 € de dommages-intérêts et frais de 

procédure aux associations parties civiles, FAN, France Nature Environnement et LPO 

(Tribunal correctionnel de Moulins, 14 décembre 2011, Ministère public, FAN, LPO, FNE, 
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DGDDA c. Mme X. et M. Y., n° 11/494). Appel pendant ; report d’audience en 2012 puis 

2013. 

- Usine Polival à Saint-Victor. 

 

 

COMMUNICATION / PUBLICATIONS 

 

� La FAN a édité la revue trimestrielle « Naturallier » de 1981 (n° 1 – juin 1981) à 2008 

(n° 110 – novembre 2008). 

 

Cette revue est devenue le magazine « Auvergne Environnement » édité par la FAN et la 

FRANE (depuis le n° 111 – février 2009). L’édition est désormais assurée par la FRANE. 

 

� La FAN dispose d’un site Internet : 

www.alliernature.asso.fr 

 

Le site Internet de la FRANE relaie également les activités et actions de la FAN : 

www.frane-auvergne-environnement.fr 

 

 

MANIFESTATIONS / SENSIBILISATION 

 

� Au cours de l’année 2012, la FAN a participé aux manifestations suivantes : 

- Rencontres cinéma-nature à Dompierre-sur-Besbre (en lien avec Kokopelli) : 31 mars et 

1er avril. 

- Fête des jardins et de la nature à Saint-Yorre : 8 mai. 

- Foire écobiologique Humus à Chateldon (63) (en lien avec la FRANE) : 5 et 6 mai. 

- Fête de l’environnement à Hérisson (co-organisation FAN) : 2 et 3 juin (conférence-débat  

sur l’eau le 2 juin). 
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Val de Besbre sous la neige – Commune de Vaumas (03) © FAN 
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Statuts 

Non modifiés par l’A.G. 2013 
 

 

Règlement intérieur 

Non modifié par l’A.G. 2013 
 

 

Adresse du siège de l’association 

Inchangée 
 

 

Rapport d’activité 

Présent document 
 

 

Compte rendu de l’Assemblée générale 

Annexe I 
 

 

Dates des réunions du conseil d’administration 

Liste annexée II 
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Annexe I - Compte rendu de l’Assemblée générale 2013 
 

 

Voir document PDF sur le site FAN. 
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Annexe II - Dates des réunions 2012 

du Conseil d’administration de la FAN 
 

 

� Assemblée générale 

 

Langy, le 10 mars 

 

� Conseil d’administration et Bureau 

 

- Bureau, Monétay-sur-Allier, le 17 janvier 

- C.A., Monétay-sur-Allier, le  7 avril 

- Bureau, Saint-Pourçain-sur-Sioule, le 19 juin 

- C.A., Saint-Germain-des-Fossés, le 1er septembre 

- Bureau, Saint-Pourçain-sur-Sioule, le 16 octobre 

- C.A., Hérisson, le 1er décembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Demoiselle Calopterix – Confluence Barbenan / Besbre - Commune du Breuil (03) © FAN 
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Frais généraux
15,07%

Personnel
75,59%

Missions &
déplacements

8,07%

Charges fin. & 
divers
0,10%

Affiliations
0,73%

Dot. amort.
0,44%

Produits financiers
1,69%

Org. sociaux
21,71%

Aides à l'emploi
0,00%

Adhésions & 
donations
45,71%

Contentieux
11,64%

Vente 
marchandises

0,62%

Subventions
0,00%

Prestations
18,63%

 

Annexe III – Rapport financier 
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Exercice FAN 2012 

 

 

 

 

 

 

CHARGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


